
14/10/2020 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Le conseil de la municipalité de Weedon siège en séance extraordinaire ce 

mercredi, 14 octobre 2020 à 18h30 au Centre communautaire de Weedon. 

 
 Sont présents à cette séance :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

 Madame la conseillère :  Maylis Toulouse 

  

 Messieurs les conseillers :  Pierre Bergeron 

   Daniel Sabourin 

   Eugène Gagné 

   Daniel Groleau 

  

 Assiste en conférence téléphonique 

  

 Monsieur le conseiller : Denis Rondeau 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Assistent également à la séance, madame Marie-Claude Cloutier, secrétaire-

trésorière adjointe et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

 
#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Monsieur Richard Tanguay, maire, ouvre la séance à 18 h 30 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour. Il avise le conseil 

de même que les personnes présentes que, tel que requis par l’article 956 du Code 

municipal, les délibérations du conseil et la période de questions portent 

exclusivement sur les sujets à l’ordre du jour. 

 
 

#2 CONSTATATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de l’ordre du jour 

3. Octroi du contrat pour l’inspection télévisée 

4. Vente des terrains de l’Écoquartier 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance 

 
Monsieur le maire, Richard Tanguay fait lecture de l’ordre du jour. 

 

 

#3 OCTROI DU CONTRAT POUR L’INSPECTION TÉLÉVISÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a lancé un appel d’offres sur invitation 

afin de conclure un contrat de services d’inspection 

télévisée de conduites d’égout sanitaire et pluviale sur 

une longueur approximative de 2065 mètres ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions concernant cet appel d’offres furent 

ouvertes, tel que précisé dans le document d’appel 

d’offres, le 13 octobre à 15h15 ; 



EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-147 IL EST PROPOSÉ PAR madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QU’une seule soumission a été reçue soit : 

 

Fournisseur Prix (taxes incluses) 

Groupe ADE Estrie Inc. 20 750.41 $ (taxes incluses) 

 

QUE l’entreprise Groupe ADE Estrie Inc. soit retenue pour réaliser l’inspection 

télévisée de conduites d’égout sanitaire et pluviale sur diverses rues de la 

municipalité de Weedon. 

 

QUE cette somme soit prélevée à même le poste budgétaire # 02-412-00-444. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#4 VENTE DES TERRAINS DE L’ÉCOQUARTIER 

 

CONSIDÉRANT QUE la Société 9251-7184 Québec Inc. désire acquérir les 

terrains appartenant à la municipalité de Weedon situés 

sur le chemin Ferry Road, identifiés par le plan 

d’urbanisme comme étant EQ1, EQ4 et P8 à l’exception 

du lot # 6 151 744 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la superficie approximative de ces terrains est de 363 845 

m2 soit environ 88 acres ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la valeur de ces terrains est évaluée à 145 000$ soit 

1 648$/acre. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Société 9251-7184 Québec Inc. souhaite développer un 

projet immobilier dans le secteur de la santé et bien-être 

pour les gens désirant se prévaloir de ces services et 

équipements. Ce projet est approximativement estimé à 

cinq (5) millions de dollars ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-148 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Sabourin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

DE vendre les terrains situés sur le chemin Ferry Road, identifiés par le plan 

d’Urbanisme comme étant EQ1 à EQ4 et P8 à l’exception du lot # 6 151 744 à la 

Société 9251-7184 Québec Inc. au coût préétabli de 145 000$ étant entendu que 

cette dernière devra assumer les frais d’arpentage, de notaire et/ou toute autre 

somme afférente à la vente ; 



DE désigner et autoriser monsieur Richard Tanguay, maire et monsieur Mokhtar 

Saada, directeur général à représenter et signer par et pour la municipalité de 

Weedon, tout document en lien avec la vente de ces terrains à la Société 9251-

7184 Québec Inc. aux conditions suivantes : 

 

- La Société 9251-7184 Québec Inc. s’engage à déposer un projet de 

développement résidentiel, incluant les infrastructures municipales, dans le 

délai prévu à l’acte de vente ; 

 

- La Société 9251-7184 Québec Inc. s’engage à entreprendre les travaux 

d’infrastructures municipales et de développement immobilier dans le délai 

prévu à l’acte de vente ; 

 

- La Société 9251-7184 Québec Inc. devra faire preuve d’investissement 

minimal en infrastructure à la date d’échéance prévu à l’acte de vente. Un 

minimum de 5% de la valeur globale réelle du projet incluant les études de 

réalisations avec un montant minimal de 250 000$ ; 

 

- La Société 9251-7184 Québec Inc. devra faire un suivi d’avancement des 

travaux à la municipalité de Weedon à tous les six (6) mois ; 

 

- La Société 9251-7184 Québec Inc. ne peut pas revendre à un tiers sans 

autorisation préalable ; 

 

- À défaut par la Société 9251-7184 Québec Inc. de respecter les conditions ci-

avant énoncées, la municipalité de Weedon pourra, si elle le juge à propos, 

demander la résiliation de la vente après deux ans. Dans ce cas, la 

Municipalité reprendra les terrains au même prix que les présentes moins 10% 

sans être tenu à aucune indemnité pour les améliorations faites. Tous les frais 

et débours relatif à l’acte de vente en vertu de la présente condition, incluant 

mais non limitativement, les frais et honoraire du notaire, les frais 

d’inscription et autres, seront à la charge de la Société 9251-7184 Québec Inc. 

; 

 

- Malgré ce qui précède, la municipalité de weedon pourra, sur démonstration 

d’investissement satisfaisant, accorder des délais additionnels à la Société 

9251-7184 Québec Inc. pour respecter les conditions ci-avant mentionnées, le 

tout sans préjudice au droit de cette dernière de demander la résiliation de la 

vente advenant que la Société ne respecte pas les conditions à la fin de la 

prolongation de délai ; 

 

- Possibilité de branchement Hydro-Québec ; 

 

- Les autres branchements en eau potable et eaux usées ne sont pas garantis par 

la Municipalité ; 

 

ADOPTÉE 

 

 



#5 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

- De quel type de développement s’agit-il ? Résidentiel ? 

- Pourquoi ne pas avoir vendu qu’une partie des terres ? Ex. : la moitié 

- 88 acres représentent la terre au complet ? 

- Prix de vente non-intéressant (zone blanche) 

- Pourquoi vendre les terrains avant de connaitre le projet ? 

- Est-ce une entreprise solvable ? 

 

 

#6 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

 
2020-149 À 19 h 10, madame Maylis Toulouse propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
 

 
    

Richard Tanguay  Marie-Claude Cloutier 

Maire  Secrétaire-trésorier adjointe 


